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(54)  Dispositif  de  projection  électrostatique  d'un  produit  de  revêtement  en  poudre  à  tête  d'ionisation 
tournante. 

(57)  Tête  d'ionisation  tournante  pour  l'application 
électrostatique  d'un  mélange  air-poudre, 
notamment  pour  recouvrir  des  objets  de  poudre 
de  peinture  thermofusible. 

Selon  l'invention,  la  tête  d'ionisation  (16), 
entraînée  en  rotation  par  une  turbine  (14) 
comporte  un  déflecteur  (58)  comportant  ou 
constituant  une  électrode  de  charge  tandis 
qu'une  contre-électrode  (45)  est  agencée  axia- 
lement  en  retrait  de  la  tête  d'ionisation. 
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L'invention  concerne  un  dispositif  de  projection 
électrostatique  d'un  produit  de  revêtement  en  poudre 
tel  que  par  exemple  une  peinture  thermofusible  et 
concerne  plus  particulièrement  un  perfectionnement 
des  moyens  de  charge  électrostatique  de  la  poudre, 
permettant  d'obtenir  un  large  impact  sur  l'objet  et  une 
excellente  homogénéité  du  dépôt  sur  toute  la  largeur 
dudit  impact. 

L'invention  permet  également  d'améliorer  le  ren- 
dement  de  dépôt,  comparativement  à  ce  qui  est  obte- 
nu  avec  les  dispositifs  classiques. 

On  connaît  des  dispositifs  de  projection  électros- 
tatique  à  tête  d'ionisation  tournante.  Par  exemple,  le 
brevet  américain  N°  4  114  564  décrit  un  tel  dispositif 
dans  lequel  la  poudre  est  éjectée  axialement  au  cen- 
tre  d'un  élément  globalement  en  forme  de  bol  entraî- 
né  en  rotation  et  porté  à  une  haute  tension.  Le  champ 
électrique  d'ionisation  s'établit  entre  ladite  tête  d'ioni- 
sation  et  l'objet  à  recouvrir  qui  est  au  potentiel  de  la 
terre.  Il  en  résulte  un  courant  d'ions  important  entre 
le  dispositif  de  pulvérisation  et  l'objet  à  recouvrir,  qui 
peut  être  à  l'origine  d'une  mauvaise  qualité  du  dépôt 
et/ou  rendre  difficile  le  dépôt  de  poudre  sur  des  piè- 
ces  isolantes  en  surface.  L'invention  permet  d'amé- 
liorer  la  charge  électrostatique  de  la  poudre  tout  en  di- 
minuant  le  courant  d'ions  reçu  par  l'objet. 

Dans  cet  esprit,  l'invention  concerne  un  dispositif 
de  projection  électrostatique  d'un  produit  de  revête- 
ment  en  poudre  pour  recouvrir  des  objets,  comportant 
un  canal  d'alimentation  d'un  mélange  air-poudre  dé- 
bouchant  axialement  au  fond  d'une  tête  d'ionisation 
comprenant  un  élément  globalement  en  forme  de  bol 
et  comportant  au  moins  une  partie  tournante,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre  une  contre- 
électrode,  agencée  axialement  en  retrait  par  rapport 
à  ladite  tête  d'ionisation  et  en  ce  que  cette  dernière 
comporte  un  déflecteur  agencé  coaxialement  à 
l'avant  de  l'orifice  dudit  canal,  espacé  dudit  élément 
en  forme  de  bol  et  s'étendant  jusqu'à  la  périphérie  de 
celui-ci  de  façon  à  déf  iniravec  lui  une  sortie  d'éjection 
annulaire  pour  le  mélange  air-poudre,  le  bord  de  ce 
déflecteur  constituant  ou  portant  une  électrode  de 
charge. 

La  partie  tournante  précitée  peut  être  l'élément 
globalement  en  forme  de  bol  ou  le  déflecteur.  Il  est 
préférable  que  la  partie  tournante  soit  celle  qui  cons- 
titue  plus  particulièrement  l'électrode,  c'est-à-dire  ici 
le  déflecteur.  Cependant,  de  façon  simple  et  efficace, 
c'est  l'ensemble  de  la  tête  d'ionisation  (c'est-à-dire 
l'élément  en  forme  de  bol  et  le  déflecteur)  qui  est 
monté  tournant  autour  d'un  axe  longitudinal  confondu 
avec  celui  dudit  canal  d'alimentation  débouchant  au 
fond  de  la  tête  d'ionisation.  Dans  ce  cas,  ledit  déflec- 
teur  est  fixé  audit  élément  en  forme  de  bol  par  des 
moyens  d'entretoisement. 

L'élément  en  forme  de  bol  est  généralement  en 
matériau  isolant.  Le  déflecteur  peut  être  en  matériau 
conducteur  et  dans  ce  cas  il  présente  une  arête  vive 

à  sa  périphérie  externe  de  sorte  qu'un  champ  électri- 
que  ionisé  puisse  s'établir  entre  cette  arête  et  la 
contre-électrode.  Les  lignes  de  champs  "envelop- 
pent"  la  sortie  d'éjection  annulaire  du  mélange  air- 

5  poudre  de  sorte  que  les  particules  de  poudre  soient 
plus  efficacement  chargées  par  des  ions  émis  par 
l'électrode. 

Selon  une  variante,  le  déflecteur  peut  aussi  être 
en  matériau  isolant.  Dans  ce  cas,  des  éléments 

10  conducteurs  sont  noyés  à  l'intérieur  du  déflecteur  et 
émergent  sous  forme  de  pointes  a  la  périphérie  de  ce 
dernier.  Il  suffit  de  prévoir  un  nombre  suffisant  de 
pointes  régulièrement  disposées  à  la  périphérie  du 
déflecteur  de  façon  que  le  champ  électrique  d'ionisa- 

15  tion  puisse  s'établir  entre  ces  différentes  pointes  por- 
tées  à  une  haute  tension  et  la  contre-électrode,  le 
fonctionnement  étant  le  même  qu'avec  une  électrode 
constituée  par  l'ensemble  du  déflecteur  en  matériau 
conducteur. 

20  L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  avan- 
tages  de  celle-ci  apparaîtront  plus  clairement  à  la  lu- 
mière  de  la  description  qui  va  suivre,  donnée  unique- 
ment  à  titre  d'exemple,  et  faite  en  référence  aux  des- 
sins  annexés  dans  lesquels: 

25  -  la  figure  1  est  une  vue  partiellement  en  coupe 
longitudinale  d'un  dispositif  de  projection  élec- 
trostatique  d'un  produit  de  revêtement  en  pou- 
dre  conforme  à  l'invention;  et 

-  la  figure  2  est  une  vue  partielle  illustrant  une 
30  variante  du  déflecteur  de  la  tête  d'ionisation  du 

dispositif  de  la  figure  1. 
Le  dispositif  de  projection  électrostatique  repré- 

senté  sur  la  figure  1  se  compose  principalement  d'un 
corps  11,  globalement  cylindrique,  pourvu  d'un  évide- 

35  ment  axial  12  abritant  un  canal  d'alimentation  13  d'un 
mélange  air-poudre  et  une  turbine  14  à  entraînement 
pneumatique  agencée  autour  de  ce  canal.  L'arbre  de 
sortie  15,  en  forme  de  manchon,  de  cette  turbine  fait 
saillie  au-delà  d'une  face  frontale  du  corps  11  et  porte 

40  une  tête  d'ionisation  16  qui  sera  décrite  en  détails  plus 
loin.  Du  côté  opposé,  le  corps  11  est  prolongé  par  un 
élément  arrière  18  également  en  matériau  isolant, 
conformé  pour  s'engager  dans  l'évidement  12  sur 
une  certaine  distance  axiale  jusqu'à  l'arrière  de  la  tur- 

45  bine.  Cet  élément  porte  un  embout  de  raccordement 
20,  pour  le  mélange  air-poudre,  un  connecteur  de 
haute  tension  22  destiné  à  être  relié,  par  un  câble 
électrique  22a,  à  une  source  de  haute  tension,  un  em- 
bout  de  raccordement  d'air  comprimé  24,  notamment 

50  pour  l'alimentation  de  la  turbine  et  un  connecteur  de 
masse  28,  destiné  à  être  relié  à  la  terre  par  un  câble 
électrique  28a.  Le  canal  d'alimentation  13  est  maté- 
rialisé  par  un  conduit  13a,  rigide,  solidaire  de  l'élé- 
ment  arrière  18  et  communiquant  avec  l'embout  20. 

55  Ce  conduit  s'étend  axialement  dans  un  manchon  29 
formant  le  support  de  la  turbine  14.  Ce  manchon  est 
vissé  axialement  dans  l'élément  18  et  s'étend  dans 
l'évidement  12  du  corps  11.  Le  conduit  13a  fait  saillie 
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du  corps  11  au-delà  de  sa  face  frontale  précitée,  la- 
quelle  est  coiffée  par  un  capuchon  30  vissé  sur  un  fi- 
letage  externe  dudit  corps.  Le  rotor  32  de  la  turbine 
portant  les  pales  33  est  monté  tournant  sur  le  man- 
chon  29  par  deux  roulements  à  billes  34  espacés 
axialement.  La  haute  tension  est  appliquée  à  la  tête 
d'ionisation  via  un  élément  de  contact  35,  une  résis- 
tance  36  (82  MQ)  limitant  le  courant  et  les  éléments 
constitutifs  de  la  turbine  14,  en  matériau  conducteur. 
La  liaison  électrique  entre  la  résistance  36  et  la  turbi- 
ne  est  assurée  par  un  ressort  métallique  37  comprimé 
entre  une  extrémité  de  la  résistance  et  une  pièce  de 
contact  annulaire  38  intercalée  entre  l'élément  18  et 
la  turbine  14.  Entre  la  face  frontale  du  corps  11  et  le 
capuchon  30  sont  définies  des  chambres  annulaires 
alimentées  en  air  comprimé.  Une  chambre  annulaire 
40  est  située  au  voisinage  immédiat  de  l'arbre  15  et 
l'air  s'échappe  par  le  jeu  annulaire  défini  entre  le  ca- 
puchon  30  et  l'arbre  15  assurant  le  nettoyage  perma- 
nent  de  celui-ci.  Une  autre  chambre  annulaire  42  ali- 
mente  des  canaux  d'éjection  d'air  d'entraînement  43 
dont  les  orifices  sont  agencés  coaxialement  et  à 
l'arrière  de  la  tête  d'ionisation  16,  vers  la  périphérie  de 
celle-ci  pour  créer  un  courant  d'air  d'entraînement  du 
mélange  air-poudre  en  direction  de  l'objet  à  recouvrir. 

En  outre,  une  contre-électrode  45  cylindrique,  an- 
nulaire,  est  logée  dans  une  cavité  annulaire  définie 
entre  le  corps  11  et  le  capuchon  30.  Elle  est  agencée 
axialement  en  retrait  par  rapport  à  la  tête  d'ionisation. 
Cette  contre-électrode,  à  structure  poreuse,  est  pla- 
cée  en  recouvrement  d'une  gorge  46  pratiquée  dans 
le  corps  11  et  alimentée  en  air  comprimé.  L'air 
s'échappe  radialement  par  des  trous  47  du  capuchon 
30,  régulièrement  disposés  circonférentiellement. 
Ainsi,  les  ions  collectés  par  la  contre-électrode  pas- 
sent  par  les  trous  47  mais  l'air  qui  s'en  échappe  em- 
pêche  la  poudre  de  s'accumuler  sur  cette  contre- 
électrode.  Cette  dernière  est  reliée  à  la  terre  par  des 
éléments  conducteurs  tels  que,  dans  l'exemple  repré- 
senté,  un  ressort  métallique  48,  une  bille  métallique 
49,  un  autre  ressort  métallique  50,  une  résistance  51 
(500  MQ),  le  connecteur  28  et  le  cable  électrique  28a. 
Des  perçages  sont  pratiqués  dans  le  corps  11  pour 
l'alimentation  des  chambres  40  et  42  et  de  la  gorge 
46. 

La  tête  d'ionisation  comporte  un  élément  globa- 
lement  en  forme  de  bol  56,  ici  en  matériau  isolant  et 
un  déflecteur  58,  ici  métallique.  L'élément  56  compor- 
te  un  moyeu  tubulaire  57  vissé  dans  l'arbre  15  de  la 
turbine.  Le  conduit  13a  est  engagé  dans  l'évidement 
axial  du  moyeu  57,  sans  contact  avec  lui,  et  débouche 
au  fond  de  l'élément  56  en  forme  de  bol.  Le  déflecteur 
58  est  disposé  coaxialement  à  l'avant  de  l'orifice  du 
canal  13  en  étant  espacé  de  l'élément  56  par  des 
moyens  d'entretoisement  60.  Le  déflecteur  s'étend 
radialement  jusqu'à  la  périphérie  de  l'élément  en  for- 
me  de  bol  56  de  façon  à  définir  avec  lui  une  sortie 
d'éjection  annulaire  62  pour  le  mélange  air-poudre. 

Le  bord  du  déflecteur  58  constitue  une  électrode  de 
charge. 

Dans  l'exemple  de  la  figure  1,  le  bord  du  déflec- 
5  teur  58  présente  une  arête  vive  58a  à  sa  périphérie 

externe.  De  plus,  le  déflecteur  étant  solidaire  de  l'élé- 
ment  en  forme  de  bol  56,  c'est  l'ensemble  de  la  tête 
d'ionisation  qui  est  entraînée  en  rotation  par  la  turbi- 
ne.  Ce  sont  les  moyens  d'entretoisement  60  et  notam- 

10  ment  les  vis  64,  métalliques,  qui  permettent  de 
connecter  le  déflecteur  58  à  la  haute  tension.  Plus 
précisément,  les  vis  64  traversent  l'élément  56  en  for- 
me  de  bol  et  sont  vissées  dans  une  couronne  métalli- 
que  66  en  contact  électrique  avec  l'extrémité  de  l'ar- 

15  bre  15  de  la  turbine. 
Dans  la  variante  de  la  figure  2,  le  déflecteur  68 

est  en  matériau  isolant  dans  lequel  on  a  noyé,  au 
moulage,  des  éléments  conducteurs  70,  72  électri- 
quement  connectés  aux  vis  64  des  moyens  d'entre- 

20  toisement.  Les  éléments  conducteurs  70  agencés  ra- 
dialement  émergent  sous  forme  de  pointes  à  la  péri- 
phérie  du  déflecteur.  Avantageusement,  chaque  poin- 
te  émerge  à  l'intérieur  d'un  petit  cratère  74  creusé 
dans  le  bord  périphérique  du  déflecteur.  Ainsi  défini, 

25  le  déflecteur  68  peut  remplacer  le  déflecteur  58  de  la 
figure  1  . 

En  fonctionnement,  le  mélange  air-poudre  circu- 
lant  dans  le  canal  axial  13  vient  frapper  le  déflecteur 
tournant  et  s'engage  dans  l'espace  défini  entre  l'élé- 

30  ment  56  en  forme  de  bol  et  la  paroi  interne  du  déflec- 
teur,  jusqu'à  la  sortie  annulaire  62.  A  leur  sortie,  les 
particules  de  poudre  sont  chargées  par  bombarde- 
ment  d'ions  émis  par  le  déflecteur  formant  électrode. 

En  effet,  les  ions  émis  par  l'électrode  de  charge 
35  peuvent  suivre  deux  trajets.  Une  partie  des  ions  se  di- 

rige  vers  la  contre-électrode  et  l'autre  partie  vers  l'ob- 
jet  à  recouvrir.  La  présence  de  la  contre-électrode 
permet  d'obtenir  une  bonne  charge  de  la  poudre  tout 
en  limitant  le  courant  vers  l'objet. 

40  A  titre  d'exemple,  on  estime  que  le  courant  d'ions 
qui  s'établit  entre  l'électrode  et  la  contre-électrode  est 
égal  à  environ  quatre  fois  la  charge  portée  par  la  pou- 
dre  et  quatre  fois  le  courant  d'ions  qui  s'établit  entre 
le  déflecteur  et  l'objet  à  recouvrir.  On  estime  que  la  ro- 

45  tation  de  la  tête  d'ionisation  permet  de  mieux  homo- 
généiser  le  mélange  air-poudre  à  la  sortie  62  et  de  fa- 
voriser  ainsi  une  meilleure  charge  des  particules  de 
poudre. 

50 
Revendications 

1-  Dispositif  de  projection  électrostatique  d'un 
produit  de  revêtement  en  poudre  pour  recouvrir  des 

55  objets,  comportant  un  canal  d'alimentation  (13)  d'un 
mélange  air-poudre  débouchant  axialement  au  fond 
d'une  tête  d'ionisation  (16)  comprenant  un  élément 
globalement  en  forme  de  bol  (56)  et  comportant  au 
moins  une  partie  tournante,  caractérisé  en  ce  qu'il 

3 
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comporte  en  outre  une  contre-électrode  (45)  agencée 
axialement  en  retrait  par  rapport  à  ladite  tête  d'ionisa- 
tion  et  en  ce  que  cette  dernière  comporte  un  déflec- 
teur  (58,  68)  agencé  coaxialement  à  l'avant  de  l'orif  i-  5 
ce  dudit  canal  (13),  espacé  dudit  élément  en  forme  de 
bol  et  s'étendant  jusqu'à  la  périphérie  de  celui-ci  de 
façon  à  définir  avec  lui  une  sortie  d'éjection  annulaire 
(62)  pour  le  mélange  air-poudre,  le  bord  de  ce  déflec- 
teur  constituant  ou  portant  une  électrode  de  charge.  10 

2-  Dispositif  de  projection  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  ledit  déflecteur  (58)  est  en 
matériau  conducteur  et  présente  une  arête  vive  (58a) 
à  sa  périphérie  externe  et  en  ce  qu'il  est  fixé  par  des 
moyens  d'entretoisement  (60)  audit  élément  en  forme  15 
de  bol,  ce  dernier  étant  fixé  à  un  moyen  d'entraîne- 
ment  en  rotation,  tel  qu'une  turbine  (14). 

3-  Dispositif  de  projection  selon  la  revendication 
2,  caractérisé  en  ce  que  ledit  élément  en  forme  de  bol 
étant  en  matériau  isolant,  lesdits  moyens  d'entretoi-  20 
sèment  (60)  comportent  des  parties  métalliques  (64) 
agencées  pour  connecter  ledit  déflecteur  à  une  haute 
tension. 

4-  Dispositif  de  projection  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  ledit  déflecteur  (68)  est  en  25 
matériau  isolant  à  l'intérieur  duquel  sont  noyés  des 
éléments  conducteurs  (70,  72),  reliés  à  une  haute  ten- 
sion,  certains  émergeant  sous  forme  de  pointes  à  la 
périphérie  dudit  déflecteur. 

5-  Dispositif  de  projection  selon  l'une  des  reven-  30 
dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  ladite 
contre-électrode  (45)  annulaire,  est  installée  dans 
une  cavité  annulaire  communiquant  avec  l'extérieur 
par  une  série  de  trous  (47)  régulièrement  espacés. 

6-  Dispositif  de  projection  selon  l'une  des  reven-  35 
dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  ladite 
contre-électrode  (45)  est  une  électrode  poreuse, 
connue  en  soi,  placée  au-dessus  d'une  gorge  de 
soufflage  d'air  (46)  reliée  à  une  source  d'air  compri- 
mé.  40 

7-  Dispositif  de  projection  selon  l'une  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  des  canaux  (43)  d'éjection  d'air  d'entraîne- 
ment  du  mélange  air-poudre,  dont  les  orifices  sont 
agencés  coaxialement  et  à  l'arrière  de  ladite  tête  d'io-  45 
nisation,  pour  entraîner  le  mélange  air-poudre  vers  un 
objet  à  recouvrir. 

8-  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  qu'une  chambre  annulai- 
re  (40)  est  définie  autour  de  l'arbre  (1  5)  portant  la  tête  50 
d'ionisation  et  en  ce  que  cette  chambre  annulaire 
communique  avec  une  source  d'air  comprimé. 
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